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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural              Le Directeur 
départemental 
                                                                                        à

                                    
Bureau Contrôle des structures, 
Installations,
Modernisation des Exploitations  M.BIGOT MICHEL                                   
6 Place de la Pyrotechnie                                                Le Bois Messires Jacques                     
CS 20001 18019 BOURGES Cédex                              18 120 MASSAY
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38
                                                                                        
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr 

Dossier n°2018-18-108

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

 Pour une superficie sollicitée de : 56,38 ha
(parcelle YC 0213/ 217/ 219/ 220/ 246/ 247/ 248/ 282/ 286/ 287/ 289/ 312/ 343/ 347/ 379/

380/  ZW 0141/ 0144/ 0168/ 0183/ 0194/ 0195/ 0198/ 0199/ 0200/ 0201) à Massay

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/09/2018

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/01/2019, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Pierre LAMBARÉ

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Madame CHATEAUNEUF Marinette
Lieu-dit « L’Aubépine »
45720 – COULLONS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 5 ha 44 a 49 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/10/2018

Le présent accusé de réception fait  courir,  à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/02/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à
EARL « DE LA BOISSY »
Messieurs CHALINE Jérémie et Philippe
Madame CHALINE Sylvie
28 Gourvilliers
45300 – PITHIVIERS LE VIEIL

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 10 ha 90 a 45 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 9/10/2018

Le présent accusé de réception fait  courir,  à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 9/02/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations EARL DU BITH

Mme HALL Stéphanie
6 Place de la Pyrotechnie 49 Route de Bonnée
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 45730 ST BENOIT SUR LOIRE
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr 

Dossier n°2018-18-191

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

 Pour une superficie sollicitée de : 75,71 ha 
(parcelle AC 288/ 289/ 291 / 292/ 344/ AS 29/ 31/ 32/ AT 69/ 70/ 71/ 72/ 76/ 82/ 83/ 117) à

Argent sur Sauldre.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/09/2018

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/01/2019, si aucune décision préfectorale ne vous
a été notifiée par  courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Pierre LAMBARÉ

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations EARL DU DOMAINE BONNARD
                                                                                       M.BONNARD BERNARD  
                                                                                        MMES BONNARD MARTINE ET     

CLAIRE
                                                                                        MME JACQUEMARD PIERRETTE
6 Place de la Pyrotechnie  LES CHAILLOUX
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38  18 300 SANCERRE
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr 

Dossier n°2018-18-155

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

 Pour une superficie sollicitée de : 12,98 ha 
(parcelle ZA 0147/148/152/153/185/186/466/608/) à Ménetréol-sous-Sancerre.

(parcelle A 1095/1096/1129/1130/1131) à Pouilly-sur-Loire, 
(parcelle A 0703/0704/0705/0706/0820/0821/0823) à Saint-Satur, 

(parcelle AC 0297/AD 0043/0044/0092/0093/0102/0103/0104/0111/0337/0745) à Sancerre
(parcelle  ZH 0021/0061/0062/0122/0123/0124/0131) à Thauvenay,

(parcelle B1483/1484/1712/1714/1719/1815/2040/2041/2132) à Verdigny.

                       DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 06/09/2018

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 06/01/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Pierre LAMBARÉ

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2018-09-06-005 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
EARL DU DOMAINE BONNARD (18) 33



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2018-09-27-005

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

EARL DU GRAND ENTREVIN (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2018-09-27-005 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
EARL DU GRAND ENTREVIN (18) 34



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural              Le Directeur départemental 
                                                                                        à          
Bureau Contrôle des structures, 
Installations,
Modernisation des Exploitations EARL DU GRAND ENTREVIN           
                                                                                        MM. LEFEBVRE Fabien et Serge
6 Place de la Pyrotechnie                                                1 Rue de la Treille                                     
CS 20001 18019 BOURGES Cédex                              18 290 CIVRAY 
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38
                                                                                        
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr 

Dossier n°2018-18-201

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

 Pour une superficie sollicitée de : 7,46 ha
(parcelle YB 37/ 82/ 86/ 87) Bourges.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 27/09/2018

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 27/01/2019, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Pierre LAMBARÉ

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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R24-2018-09-24-010

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

EARL LE GRAND CHEMIN (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural              Le Directeur 
départemental 
                                                                                        à

                                    
Bureau Contrôle des structures, 
Installations,
Modernisation des Exploitations  EARL LE GRAND CHEMIN
                                                                                                MME GUENIAU MARGUERITE            
6 Place de la Pyrotechnie                                                2 RUE DE LA MAIRIE                           
CS 20001 18019 BOURGES Cédex                              18 340 SOYE EN SEPTAINE
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38
                                                                                        
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr 

Dossier n°2018-18-179

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

 Pour une superficie sollicitée de : 5,67 ha (parcelle AD 10) à Reigny

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/09/2018

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 24/01/2019, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Pierre LAMBARÉ

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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R24-2018-09-20-025

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

GAEC D AUBIGNY (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations GAEC d’AUBIGNY
6 Place de la Pyrotechnie M.PELLERIN Frédéric
CS 20001 18019 BOURGES Cédex                              M.BLONDEAU Bruno
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 112 rue des STUARTS
                                                                                        18700 AUBIGNY SUR NERE
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr 

Dossier n°2018-18-192

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

 Pour une superficie sollicitée de : 17,22 ha 
(parcelle A 0601/ 0602/ 0604) à Clémont sur Sauldre.

(parcelle A 0697/ 0700) à Brinon sur Sauldre. 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 20/09/2018

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 20/01/2019, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Pierre LAMBARÉ

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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R24-2018-09-05-002

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

GAEC THIEL (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations GAEC THIEL

MM THIEL MARC , FREDERIC ET
6 Place de la Pyrotechnie MME THIEL SOPHIE
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 1 RUE SAINT LEONARD

                                                                                        18 300 SURY EN VAUX
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr 

Dossier n°2018-18-101

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

 Pour une superficie sollicitée de : 25,53 ha 
(parcelle A 712/714/719/721/722/867 ) à Saint Hilaire en Lignières,

(parcelle ZI 17/18, ZL 34, ZK 10/11) à La Celle Condé.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 05/09/2018

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 05/01/2019, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Pierre LAMBARÉ

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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R24-2018-10-08-003

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

QUATREHOMME Arnaud (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur QUATREHOMME Arnaud
103, Rue Jean Bordier
45130 – BAULE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 45 a 40 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 8/10/2018

Le présent accusé de réception fait  courir,  à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 8/02/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Chef du Service agriculture et développement rural

L’adjointe au chef de service du SADR
Signé : Isabelle CAREL

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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R24-2018-09-03-009

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

SCEA LES CARTES (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations SCEA LES CARTES

MM DION Jean-Claude et Laurent
6 Place de la Pyrotechnie TREPROT
CS 20001 18019 BOURGES Cédex
Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 38 18 300 SURY EN VAUX
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr 

Dossier n°2018-18-178

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

 Pour une superficie sollicitée de : 0,25 ha 
(parcelle BI 189 / 190/ 191 / 192 / 193 / 225 / 226 / 267 ) à Sury en Vaux.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 03/09/2018

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 03/01/2019, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Pierre LAMBARÉ

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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